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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Bilan de l’année 2022 : un renforcement des moyens

Une montée en puissance des Emplois SHN : 173 contre 32 en 2021

Un budget conséquent pour accompagner le dispositif : 2,5 M€

22 entraîneurs concernés (327 K€)

24 fédérations : athlétisme, aviron, badminton, boxe, canoë-kayak, cyclisme,
équitation, escrime, gymnastique, haltérophilie, handisport, hockey, judo, lutte,
montagne et escalade, natation, pentathlon moderne, ski, taekwondo, tennis de
table, tir, triathlon, voile, volley-ball.
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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Bilan de l’année 2022 : en attente de la consolidation des 
données

Encore des emplois à intégrer
dans le PSQS.
A noter que les entraîneurs ne
remontent pas encore dans
Vis’Or (développement en
cours)

Nombre de dispositifs différent
du nombre d’athlètes
=> Athlètes en doublon quand
changement de club en cours
d’année

Encore des emplois en mode
« brouillon» ou en mode
« soumis »
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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Bilan de l’année 2022 : en attente de la consolidation des 
données
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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Objectifs pour la fin d’année 2022

Récupérer les contrats des Emplois SHN des entraîneurs et transmettre à :
maguy.nestoret@agencedusport.fr

Terminer la saisie des Emplois SHN en intégrant le contrat de travail dans la
fiche Emploi afin de pouvoir ouvrir la campagne de simulation sur le PSQS
(voir plus loin)

Passer les Emplois qui sont en mode « brouillon » en mode « soumis »

Envoyer un mail à maguy.nestoret@agencedusposrt.fr en cas de difficultés
pour récupérer les contrats athlètes ou entraîneurs
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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Nouveautés 2023

Mise en place des Emplois SHN par les MRP (amorcée fin 2022)

Ouverture aux fédérations d’une campagne PSQS de propositions de
renouvellements des Emplois SHN

Création d’un Guide Emplois SHN

Fiabilisation des données tout au long de l’année (Vis’OR)
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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Cibles des Emplois SHN

Athlètes du Cercle HP/Entraîneurs des athlètes du Cercle HP
=> Jusqu’à 15 K€/an

Athlètes des Cellules Performance/Entraîneurs des Cellules Performance
=> Jusqu’à 15 K€/an

SHN hors Cercle HP et Cellule Performance disciplines olympiques/paralympiques
=> Jusqu’à 15 K€/an

SHN des disciplines de haut niveau
=> Jusqu’à 12 K€/an
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ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

Budget & calendrier prévisionnel 2023

Budget de 3 M€ => va nécessiter une priorisation des nouvelles demandes

D’ici mi-janvier : demandes de renouvellements ou de nouvelles demandes sur le
PSQS par les fédérations

Pour début janvier : Retour du Guide Emplois SHN par les MRP

Mi-janvier : Envoi du Guide Emplois SHN

Courant janvier 2023 : Ouverture de la campagne 2023

Avant le 30 juin 2023 : Evaluation des Emplois SHN par les MRP (l’évaluation doit
être faite dans les 6 mois suivant l’exercice de versement de la subvention)
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Rappel du process de mise en place des Emplois SHN 

ACCOMPAGNEMENT SOCIO PROFESSIONNEL DES SHN

1

2

3

4

5
La MRP procède à la vérification de la demande sur 

OSIRIS et propose le montant de la subvention

6
La MRP crée l’emploi dans le PSQS en téléchargeant 

le contrat de travail (voir guide spécifique)

L’ANS procède au 

versement de la 

subvention à 

l’association sportive 

et indique l’état de 

mise en paiement 

dans le PSQS

7

La fédération (RSSP ou DTN) 

identifie l’athlète ou l’entraîneur 

bénéficiaire et valide l’éligibilité 

avec l’ANS

Le RSSP prend contact avec la MRP
qui se rapproche de l’association 
sportive pour l’accompagner dans 

ses démarches

L’association sportive rédige le 
contrat de travail de l’athlète ou de 
l’entraîneur et fait sa demande de 
subvention dans Le Compte Asso

La MRP récupère le contrat de travail auprès de 
l’association sportive

L’ANS valide la demande sur OSIRIS et notifie la 

décision à l’association sportive

La MRP évalue 

l’emploi dans OSIRIS

8

9

10

L’ANS passe l’emploi 

en mode Terminé 

dans OSIRIS


